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26 mai 2011

Création de zones de filtration en lien 
avec les travaux d’assainissement
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Le cours d’eau : une infrastructure naturelle et fonctionnelle

Complément 

aux opérations d’assainissement

Complément 

à la gestion des pollutions 

diffuses

Soutien d’étiage

Services gratuits, difficilement 

compensables si la zone est dégradée

Aide à la gestion des 

crues et des étiages



Des dégradations généralisées

Des milieux banalisés moins 
fonctionnels

*La DCE ne prévoit pas d’objectifs spécifiques sur 
l’hydromorphologie…

*Mais…en raison du rôle important qu’elle peut avoir en terme 
d’atteinte du bon état biologique,

joue un rôle central dans la DCE.

*En résum é pas de bon état biologique sans bon état hydromorpho .

AERM Philippe Goetghebeur 08/04/2011



Une disparition progressive des 
« petits » milieux humides.



Des aides liées

L’arrêt des impacts

?



Les zones de rejets végétalis ées
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OBJECTIFS
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GRANDS PRINCIPES
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QUELQUES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

� Deux types d’aménagements possibles :
� dispositifs « surfaciques » : mares, noues
� dispositifs « linéaires » : chenaux

Possibilité de combiner avec des créations de roselières, boisements 
ou prairies humides, etc.

� Dans tous les cas : créer des milieux rustiques et 
les plus naturels possible :

� pas de béton si sur le fond ni sur les berges,

� pas d’imperméabilisation par bâche plastique 
(préférer l’argile),

� pas d’introduction d’espèces végétales exotiques (cf
listes d’espèces).
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Mares et noues :

• berges sinueuses 

• profondeur variable (1,50 m max)

• berges en pente douce (avec paliers)

QUELQUES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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Chenaux m éandreux :

• tracé sinueux 

• largeur et profondeur variables (1,50 m max)

• berges en pente douce (1 pour 4 à 5)

QUELQUES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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Absence de règles de dimensionnement :

� utiliser le maximum de surface possible (possibilité d’acquisition 
foncière supplémentaire)

� Coût relativement faible 

avec des fonctions intéressantes :
• Filtration/épuration des eaux,
• Sédimentation des matières en suspension,
• Accueil de la biodiversité

QUELQUES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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ILLUSTRATION…

• Berges non rectilignes

• Pentes de berge douces

• Profils de profondeurs variés

• Îlots hors d’eau

• Plantation d’espèces adaptées 
et locales

• Accès aisé pour l’exploitant

Rédaction d’un guide

de recommandations
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Suivi de fonctionnement
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Bilan 24 H 
(NH4+)

Sortie Filtres Sortie ZDV

Juin 2010 3,1 mg/L 1,7 mg/L

Septembre 2010 4,8 mg/L 3,8 mg/L

A suivre…
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� Ouvrage de rejet entre la STEP et le cours d’eau à la place d’un 

réseau enterré + enrochement berge

� Recréation de milieux humides et restauration du cours d’eau

� Stockage, tamponnement et prétraitement sur des surverses de DO 

ou trop plein entrée STEP, lorsque enjeux sur le volet pluvial
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ENJEUX POTENTIELS SUR LE BASSIN

� Complément de traitement en sortie de STEP 

Sortie de STEP pour un milieu à forte sensibilité et impacté par le rejet 

= mesure corrective dans le cadre du dossier STEP
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Ex : Fossé de rejet à Septsarges (55)
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Ex : Fossé de rejet à Diefmaten (68)
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� Concertation avec la police de l’eau :
� #����
��������	�
���������5�������
� 8������������������
���
����
��������
���

� FPR 2  étages vertical – 970 EH

� 2 possibilités de points de rejet :

Ex : Zone humide à Lutter (68)

STEP LUTTER (68)
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Caractéristiques du système retenu :
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Ex : Zone humide à Lutter (68)
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Ex : Zone humide à Lutter (68)
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•Coût de l’installation :

� Aménagement de la zone humide (terrassements + 

plantation + imperméabilisation) :16 000 euros

� Système de mesure de débit : 2400 euros

• Coût de la STEP : 500 000 €
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Ex : Zone humide à Lutter (68)
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� FPR 2 étages vertical – 350 EH

� Caractéristiques du système de finition :
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Ex : Noues plantées à Liebsdorf (68)

STEP Liebsdorf (68)

S
T

B
 –

A
E

R
M

 -
jo

ur
né

e 
te

ch
ni

qu
e 

«
hy

dr
om

or
ph

ol
og

ie
»

20
10



Ex : Noues plantées à Liebsdorf (68)
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� Aménagement de la noue 
(terrassements + plantation) : 
6000 euros
� Système de mesure de 
débit  sortie de noue : 2700 
euros

• Coût de l’installation :

• Coût de la STEP : 
268 000 €

Ex : Noues plantées à Liebsdorf (68)
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� FPR 2  étages vertical – 900 EH

� Caractéristiques du système de finition :
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� Coût de l’installation :
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Ex : Noue de Riespach (68)
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Ex : Noue de Riespach (68)
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Ex : Noue de Riespach (68)
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Une attention particulière pour la 
mise en œuvre!!!!

Maitres 
d’œuvre

Entreprises

Maitres 
d’ouvrage



CRAL Nicolas Chartier- AERM Philippe Goetghebeur 19/10/2010
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Aménagement de grandes longueurs sur plusieurs sorties de drains

La chute de 2 m de haut

� Description

Guide de gestion des travaux de renaturation des émissaires agricoles (ruisseaux et fossés) de plaine sur le Bassin Rhin-Meuse 
(Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 2010)

Bande enherbée

Bande enherbée

Banquette
d'hélophytes

Projet

Berge actuelle

Aménagement
sortie de drain

R ipisylve Ripisylve

Plantations en berges
et rives

Aménagement de 
grandes longueurs 

sur plusieurs 
sorties de drains
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Merci de votre attention
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